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De surcroit, nous observons l’extension remarquable de la 

ville vers le sud où d’importants programmes d’habitat 

collectif viennent s’installer au détriment des terres 

agricoles qui connaissent une diminution progressive de 

leur surface : selon le PDAU de 1991 d’Ain Benian, la 

commune comptait 738ha de Surface Agricole Utile 

(SAU) alors qu’en 2011 cette surface s’est réduite à 

434ha selon le PDAU d’Alger, 58% des terres agricoles 

ont été dès lors artificialisées en menaçant ainsi 

l’approvisionnement alimentaire.  Cette première lecture 

nécessite d’être complétée par un diagnostic urbain, afin d’identifier les enjeux relatifs à la commune 

d’Ain Benian et pouvoir par la suite proposer une alternative à ce mode de développement urbain. 

III.3.2. Diagnostic urbain 

III.3.2.1. Analyse AFOM 
 

Tableau 5 . Analyse AFOM d ela commune d'Ain Benian 

Atouts Faiblesses 

Situation géographique stratégique Prédominance de la fonction résidentielle  

Climat méditerranéen favorable Programmes important d’habitat sans amélioration 

des conditions du logement 

Ressources énergétiques renouvelables (11 heures 

d’ensoleillement) 

Urbanisme / architecture purement fonctionnel 

Topographie majoritairement plane (80% de la 

superficie totale se trouve sur une pente de 0 à 

10%) 

Développement urbain anarchique et irrationnel  

Réseau viaire dense  Etat vétuste du cadre bâti au centre-ville 

Dominance de la population jeune (45% - de 15 à 

39 ans) 

Urbanisation effrénée au détriment des terres 

agricoles (régression des terres fertiles) 

Surface agricole importante (environ 40% de la 

surface totale) 

Urbanisation extrêmement minérale et grand 

déficit en espaces verts et lieux de regroupement 

et convivialité  

Prédominance des terres à très fortes et moyennes 

potentialités agricoles  

(Classe 1 et 2) 

Dégradation et manque d’entretien des jardins et 

espaces publics existants  

Pollution liées aux déchets ménagers et industriels  

Pauvreté  et fléaux sociaux  

Taux de chômage important  

Activité économique locale non diversifiée 

 

Figure 35. Réalisation de logements collectifs sur les 

terres agricoles de la commune d'Ain Benian 

(Source : auteur, prise le 02/10/2017) 
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III.3.2.2. Identification des enjeux  

Tableau 6. Identification des enjeux de la commune d'Ain Benian (auteur) 

 

Enjeux primordiaux 
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u
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1 1 Renforcement  de la végétation dans le secteur urbanisé et revalorisation des espaces verts existants 

2 3 
Requalification des friches urbaines existantes et maitrise de l’extension de la ville vers les terres 

agricoles au sud  

3 4 Renforcement de la circulation douce et le transport maritime  

4 5 Articulation entre la partie nord (centre historique) et la partie sud (nouveaux logements collectifs)  

5 6 Ouverture de la ville sur la mer  

6 7 Développement de l’activité touristique  

7 8 Amélioration du cadre bâti au centre historique de la ville  

8 1

0 

Opter pour une stratégie d’adaptation au changement climatique  

9 1

1 

Réduction de la pollution et gestion des déchets urbains  

10 1

2 

Préservation des ressources naturelles  

11 1

3 

Opter pour les énergies renouvelables 

 

 

 

 

12 1

4 

Améliorer la qualité de vie de l’ensemble des habitants  

13  Elimination de la zone d’habitat précaire du coté nord-est de la commune  

14 1

5 

Renouer les liens entre les citadins et la nature 

15 1 Lutter contre les fléaux sociaux  

16 1 Favoriser la convivialité et la cohésion sociale 

17 1

8 

Prise en charge des populations pauvres  

18 2

0 

Sensibiliser aux notions du développement durable  

Opportunités Menaces 

Situation géographique stratégique (bordée de la 

mer des deux côtés) 

Ressource en eau  

croissance urbaine continue et extension de la ville 

vers  sa périphérie (perte des terres fertiles)  

Présence de friches urbaine (102.5ha à reconvertir 

selon le PDAU d’Alger 2011) 

Déclassement des terres agricoles au service de 

l’urbanisation (programme de logement) 

Zone concernée par la stratégie d’aménagement 

des espaces naturels et agricoles (PDAU d’Alger): 

Projets d’agri-parcs 

Corridors écologiques et couloirs verts 

Absence de stratégie de préservation de l’activité 

agricole  

Absence de stratégie de lutte contre le changement 

climatique  
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19 2

2 

Renforcement de la sécurité alimentaire  

 20 2

3 

Diversification des activités économiques locales 

21 2

4 

Création de l’emploi  

22 2

5 

Réduction de la pauvreté  

23  Amélioration de l’attractivité du territoire  

En observant la liste des enjeux primordiaux de la commune d’Ain Benian nous constatons que ces 

derniers tournent autour de l’augmentation des surfaces végétalisées dans la zone urbaine, de la gestion 

de déchets et lutte contre la pollution, la protection de l’activité agricole au sud qui constitue une identité 

pour la ville, la cohésion sociale et la favorisation des lieux de regroupement pour les habitants, la 

réduction de la pauvreté et inclusion des populations défavorisées en particulier dans les zones d’habitat 

précaire à l’est et le logement sociaux au sud ainsi que la création de l’emploi.  

Un simple retour aux multiples fonctions de l’agriculture urbaine nous permet d’affirmer qu’elle 

constitue globalement une réponse aux enjeux identifiés. Il s’agit maintenant de préciser la forme 

d’agriculture urbaine qu’à travers ses caractéristiques elle contribue à  répondre aux enjeux locaux et à 

la durabilité de sons territoire. Et ce par le biais de la grille d’évaluation élaborée.  

III.3.3. Application de la grille d’évaluation dans la commune d’Ain 

Benian 

Après avoir faire ressortir les enjeux primordiaux de la commune d’Ain Benian, nous passons au choix 

de la forme d’agriculture urbaine en fonction de ces enjeux et cela par l’application de la grille 

d’évaluation de la contribution des différentes formes d’agriculture urbaine dans la durabilité de leurs 

territoires.  

III.3.3.1. Principe et objectif 

Dans le but d’une contextualisation de la grille d’évaluation comparative élaborée au préalable, un 

croisement est effectué entre les enjeux identifiés de la commune d’Ain Benian et les résultats de la 

grille par le biais des indicateurs, et ce pour faire ressortir la forme d’agriculture urbaine la plus 

adéquate, les étapes sont les suivantes :  

- La sélection des indicateurs en fonction des enjeux d’Ain Benian à travers un croisement 

entre ces enjeux et l’ensemble des indicateurs pour chaque dimension. 

- Evaluation des performances des différentes formes en fonction des indicateurs retenus. 

- Faire ressortir la forme d’agriculture urbaine qui répond le mieux aux différents enjeux. 

E
co

n
o
m

iq
u

es
  



                 Chapitre III. Quelle forme d’agriculture urbaine pour la commune d’Ain Benian ? 

84 

 

III.3.3.2. Sélection des indicateurs  

Le choix des indicateurs se fait en fonction des enjeux locaux environnementaux, sociaux et 

économiques, un enjeu peut dépendre d’un ou plusieurs indicateurs, en cas ou l’enjeu ne dépend 

d’aucun indicateur cela signifie que l’agriculture urbaine ne contribue pas à répondre à cet enjeu, dès 

lors il est systématiquement éliminé de l‘évaluation. 

Tableau 7.Sélection des indicateurs environnementaux en fonction des enjeux environnementaux de la commune de 

Ain Benian (auteur) 

 

  

 

 

 

  

 

  

Environnementaux  

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
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A1            

A2            

A3 X           

A4 X           

A5            

A6        X    

A7        X    

A8        X    

A9            

A10        X    

A11            

A12  X          

A13        X  X  

A14           X 

A15         X   

A16         X   

 Enjeux  

1 2 8 9 10 11 
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A3 

 

 

A12 

A6 

A7 

A8 

A9 

A15 

 

A16 

 

 

A13 

 

 

A14 

Enjeux 

Indicateurs 

Tableau 8. Indicateurs environnementaux retenus (auteur) 
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Tableau 9. Sélection des indicateurs sociaux en fonction des enjeux sociaux de la commune de Ain Benian (auteur) 

 

 

 

 

 

  

 

  

Sociaux  

12 13 14 15 16 17 18 19 
S

o
ci

a
u

x
  

B1 X        

B2 X  X      

B3 X        

B4 X        

B5 X        

B6     X    

B7    X  X   

B8         

B9        X 

B10        X 

B11        X 

B12       X  

B13       X  

 Enjeux   

12 14 15 16 17 18 19 
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B1 

B2 

B3 

B4 

B5 

 

 

B2 

 

 

 

 

B7 

 

 

B6 

 

 

 

 

B7 

B12 

B13 

B9 

B10 

B11 

 

  

Economiques  

20 21 22 23 
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C1     

C2     

C3     

C4 X    

C5 X    

C6  X   

C7   X  

C8    X 

Enjeux 

Indicateur

s 

Enjeux 
Indicateur

s 

Tableau 11. Sélection des indicateurs économiques en fonctions des enjeux économiques 

de la commune d’Ain Benian (auteur) 

Tableau 10. Indicateurs sociaux retenus (auteur) 
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Tableau 12. Indicateurs économiques retenus (auteur) 

III.3.3.3. Evaluation et choix de la forme d’agriculture urbaine adéquate 

 Il s’agit d’évaluer a priori la contribution des différentes formes d’agriculture urbaine à répondre aux 

enjeux de la commune d’Ain Benian à travers une échelle d’estimation qualitative avec un code de 

couleur (voir tableau 13). L’évaluation est basée sur les données de la grille comparative  de la 

contribution des formes d’agriculture urbaine à la durabilité de leurs territoires. 

  

  

 Enjeux  

20 21 22 23 
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C4 

C5 

 

 

C6 

 

 

C7 

 

 

C8 

 Forte contribution 

 Moyenne contribution 

 Faible contribution 

Tableau 13.Echelle d'estimation qualitative de la grille d'évaluation 
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Tableau 14. Application de la grille d’évaluation en fonction des enjeux de la commune d’Ain Benian (auteur)  
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 Indicateurs correspondants 

 

Formes d’agriculture urbaine  

Culture en sol Culture hors-sol 

Jardins 

partagés 

Jardins 

privatifs  

Micro-

fermes 

urbaines 

Fermes 

verticales 

Culture 

sur toit 

E
n

v
ir

o
n

n
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1 A3 Diversité floristique      

2 A12 Restauration des sols urbains dégradés      

 

 

8 

A6 Emissions pesticides      

A7 Contribution à la réduction des émissions 

GES 
     

A8 Contribution au rafraichissement urbain      

A9 Pertes pesticides et matières organiques      

 

9 

A15 Gestion des déchets agricoles      

A16 Récupération des déchets organiques 

urbains 
     

10 A13 Préservation quantitative de la ressource 

eau 
     

11 A14 Maitrise de la consommation énergétique      

S
o
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12 

B1 Contribution au verdissement et 

embellissement des milieux urbains 
     

B2 Contact des citadins avec la nature      

B3 Loisir et récréation      

B4 Contribution à l’amélioration de la santé 

physique 
     

B5 Contribution à l’amélioration de la santé 

mentale 
     

14 B2 Contact des citadins avec la nature      

15 B7 Equité et inclusion sociale      

16 B6 Interactions sociales      

17 B7 Equité et inclusion sociale      

18 

B12 Activités pédagogiques      

B13 Accueil touristique      

 

 

19 

B9 Qualités des aliments produits      

B10 Accessibilité et abordabilité des aliments      

B11 Quantité d’aliments produits      

E
co

n
o
m

iq
u

e 

 

20 

 

C4 Niveau de contribution à l’emploi      

C5 Contribution à l’approvisionnement des 

marchés locaux 
     

21 C6 Diversification de la production      

22 C7 Contribution à la réduction de la pauvreté 

urbaine 
     

23 C8 Contribution à l’amélioration de 

l’attractivité des territoires 
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L’échelle d’estimation qualitative nous permet une lecture visuelle de la contribution des différentes 

formes d’agriculture urbaine à répondre aux enjeux locaux de la commune d’Ain Benian en fonction des 

indicateurs retenus. En visualisant les résultats de l’évaluation nous constatons que :  

 L’intégration de la culture sur toits permet de contribuer moyennement à répondre à l’ensemble 

enjeux de la commune d’Ain Benian, mais il faut noter qu’en termes de faisabilité cette forme 

d’agriculture urbaine fait face à certains obstacles dans le contexte de la commune d’Ain Benian : 

- La prédominance de l’habitat individuel réduit la surface des toits qui peuvent être cultivés, 

l’agriculture urbaine sur toit s’installe généralement sur des toits de bâtiments à usage public 

(commercial, industriel, établissements publics et logement collectif) car la présence d’un organe 

de gouvernance collective ainsi que la gestion collective du toit et sa Co-construction avec les 

habitants assure sa pérennité et son bon fonctionnement. 

- Les bâtiments existants actuellement n’ont pas tenu en considération les exigences techniques 

liées à la culture sur toit : la capacité portante des toits, aménagements liés à la sécurité, 

accessibilité des toits (ascendeurs et escalier). 

Par conséquent, une étude de faisabilité cas par cas doit être menée avant la mise en place d’un 

système de culture sur toit au sein de la commune. 

 Dans le contexte de la commune d’Ain Benian, les fermes verticales affichent une forte contribution 

à répondre à un nombre limité d’enjeux locaux qui sont au nombre de 5 (enjeux 8, 10, 19, 20 et 23), il 

s’agit globalement de la préservation de la ressource eau, de renforcer la sécurité alimentaire de point 

de vue quantitative et de l’offre d’emploi, par conséquent, et en tenant compte du cout élevée pour 

leur réalisation, l’intégration des fermes verticales ne constitue pas une réponse favorable aux enjeux 

de la commune qui sont principalement sociaux et environnementaux où nous observons selon la 

grille les faibles performances de cette forme d’agriculture urbaine. La commune d’Ain Benian est en 

quête d’espaces ouverts, de nature, de préservation des terres fertiles et de l’activité agricole qui 

constituent l’identité de la commune, ces enjeux locaux ne se croisent pas avec les objectifs des 

fermes verticales.  

 Dans l’ensemble, l’intégration des cultures en sol affichent une réponse favorable à l’ensemble des 

enjeux. Les micro-fermes urbaines, les jardins privatifs et les jardins partagés se caractérisent par une 

forte contribution à répondre aux enjeux environnementaux de la commune d’Ain Benian, quant aux 

enjeux sociaux, une intégration des micro-fermes urbaines assure une forte contribution à 

l’amélioration de la qualité de vie au sein d’Ain Benian (enjeu 12) et une contribution moyenne aux 
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enjeux relatifs à la socialisation (enjeux 15, 16, 17, 18) en raison de l’aspect plus ou moins 

commercial de cette forme d’agriculture urbaine qui par conséquent contribue au renforcement de la 

sécurité alimentaire au sein de la commune (enjeu 19), une intégration des jardins privatifs  ne 

contribue pas à répondre aux enjeux de socialisation vu leur usage privatif mais ils contribuent à une 

amélioration de la qualité de vie (enjeu 12). De point de vue économique, de la grille nous constatons 

que les micro-fermes urbaines assurent en général  une contribution moyenne aux enjeux 

économiques de la commune, contrairement aux jardins privatifs qui n’affichent pas des 

préoccupations économiques. 

 Cependant, une intégration des jardins partagés contribue fortement à répondre, en plus des enjeux 

environnementaux, à la totalité des enjeux sociaux retenus que ce soit en termes d’amélioration de 

qualité de vie dans la commune, de lutte contre les fléaux sociaux et la prise en charge des 

populations pauvres (enjeux 15, 17) en favorisant l’inclusion sociale et les jardins d’insertion, de 

favoriser la convivialité et la cohésion sociale (enjeu 16) en assurant des interactions sociales en étant 

des lieux de regroupement, d’échange, de partage et rencontre, en plus du renforcement de la sécurité 

alimentaire qualitative et quantitative en second lieu (enjeu 19) ainsi que la sensibilisation des 

habitants de la commune aux notions du développement durable (enjeu 18) à travers leur implication. 

Economiquement, l’intégration de cette forme d’agriculture urbaine est en faveur des populations 

pauvres où elle contribue fortement à la réduction  de la pauvreté à Ain Benian, il s’agit d’une 

préoccupation pour la commune qui connait d’importante zone d’habitat précaire en est, et ce, en 

réduisant le budget destiné aux aliments et en revitalisant les quartiers défavorisés, l’attractivité de la 

commune est améliorée à travers la végétation des lieux et l’accessibilités et l’abordabilité des 

aliments au sein de la commune. 

De ce fait, de l’évaluation, nous constatons que les jardins partagés constituent la forme qui contribue 

le plus à répondre aux enjeux environnementaux, sociaux et économiques de la commune d’Ain 

Benian. 

Outre les apports, démontrés supra, des jardins partagés, leur  intégration au sein de la commune 

d’Ain Benian s’avère faisable suite à plusieurs paramètres : 

- La présence d’une zone urbaine précaire à reconvertir de 102.5ha (PDAU d’ Alger 2011) 

(annexe 7) qui est un potentiel à exploiter par cette forme d’agriculture urbaine  

- La présence des ressources hydriques. 

- Un moyen de revitalisation des espaces verts délaissés et mal exploités en particulier ceux 

aménagés au sein des quartiers de logements collectifs récents, au sud de la commune. 
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- La volonté de maintenir l’identité agricole de la commune. 

Suite à leurs apports et forte contribution à répondre aux enjeux de la commune, les jardins partagés 

méritent de prendre leur place dans la commune d’Ain Benian, cela implique une révision des 

instruments d’urbanisme locaux, en particulier le POS, afin de d’atteindre un meilleur ancrage de ces 

espaces d’agriculture urbaine dans leur territoire urbain et de permettre à la ville d’accueillir une 

nouvelle pratique. L’aménagement de jardins partagés nécessite une mobilisation des habitants, qui 

s’avère indispensable à leur bon fonctionnement est pérennité.  

Conclusion 

A travers la lecture synthétique des orientations stratégique du PDAU d’Alger, nous avons pu affirmer 

l’ambition de rompre avec l’urbanisation minérale et étalée que connaissent les villes algéroises dans 

une optique de préservation du patrimoine naturel et agricole. Des enjeux qui coïncident à ceux de 

l’agriculture urbaine, qui, par sa multifonctionnalité, apporte des éléments de réponses aux 

préoccupations et objectifs du PDAU  soulevés. 

Ce constat nous  a mené à élaborer une grille comparative entre les différentes formes d’agriculture 

urbaine dans une perspective d’intégration de la fonction agricole dans l’espace urbain local, elle a 

permis de définir les rôles que peuvent jouer et la place que vont tenir toutes ces formes d’agriculture 

urbaine au sein de la ville en évaluant leur contribution à la durabilité de leur territoire, dès lors, un 

croisement entre les enjeux locaux et les résultats de la grille permet par la suite de faire ressortir la 

forme d’agriculture urbaine adéquate. 

La commune d’Ain Benian a été choisie pour l’application de cette grille, un processus d’intégration de 

l’agriculture urbaine au sein de la commune a été élaboré. À partir du diagnostic urbain nous avons 

soulevé les effets nocifs de l’urbanisation actuelle sur les espaces de nature au sein de la commune, une 

zone intra-urbaine minéralisée et une zone péri-urbaine avec de grandes potentialités agricoles 

artificialisées progressivement, Un simple retour aux multiples fonctions de l’agriculture urbaine nous a 

permis d’affirmer qu’elle constitue globalement une réponse aux enjeux identifiés. L’application de la 

grille à travers un processus de sélection des indicateurs en fonction des enjeux locaux suivie d’une 

évaluation des différentes formes d’agriculture urbaine en fonction des indicateurs retenus nous a 

permet d’affirmer que l’intégration des jardins partagés au sein de la commune d’Ain Benian constitue 

une réponse favorable aux enjeux locaux en particulier environnementaux, sociaux, la disponibilité des 

fonciers à récupérer constitue une opportunité pour les jardins partagés de trouver leur place au sein de 

la commune d’Ain Benian en permettant ainsi à cette ville qui est en quête de nature, d’espaces ouverts, 
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de lieu d’échange et de convivialité et d’un renforcement de la productivité agricole,  de répondre à ses 

enjeux. Ces espaces productibles doivent retrouver leur place au sein des documents de planifications et 

instruments d’urbanisme locaux, en particulier les POS, pour une meilleure intégration à l’espace 

urbain,  et un meilleur fonctionnement. 
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A travers notre travail, nous avons voulu mettre le point sur les conséquences de l’urbanisation actuelle, 

en réalité ce n’est pas la croissance urbaine en elle-même qui pose un problème mais c’est plutôt le mode 

d’urbanisation  adopté et la façon dont les planificateurs répondent aux besoins des citadins. Le modèle 

d’urbanisme répandu actuellement est un urbanisme minérale qui favorise la rupture entre la ville et la 

nature en considérant la nature un intrus aux milieux urbains, qui eux sont, principalement, des espaces 

construits, bâtis et bétonnés, cette déconnexion ville-nature est à la raison de nombreuses crises 

environnementales principalement, sociales, sanitaires et même économiques. L’urbanisation ne s’est 

pas arrêtée à minéralisée les espaces de nature intra-urbain mais elle a touché même les espaces de 

natures périphériques ou ruraux, à savoir, les terres agricoles, ces dernières sont considérées comme 

réserve foncière à la ville en cas de besoin dans un temps ou l’augmentation de la production alimentaire 

est une obligation pour pouvoir subvenir aux besoins alimentaires de la population, la sécurité 

alimentaire est par conséquent menacée. 

C’est dans ce contexte que l’agriculture urbaine prend sa place en ville, bien que l’aperçu historique de 

l’évolution des lien entre la ville et l’agriculture nous montre que le plus correcte serait de dire que 

l’agriculture re-prend sa place en ville car c’est elle qui a fait naitre la ville et la sédentarisation des 

hommes qui  a fait développer l’agriculture. Cultiver en ville est un moyen de redessiner la ville, nous 

assistons à une réconciliation entre le citadin et la nature, cette dernière est à double objectif, le premier 

est d’aller au-delà d’un simple verdissement de la ville où ces espaces verts seront généralement mal 

entretenus et délaissés, mais il s’agit de réintroduire la nature en ville tout en étant comestible, 

nourricière, cela assure un approvisionnement alimentaire au ménages et une résilience à la ville qui  

devient de plus en plus dépendante du monde rurale. Le deuxième objectif consiste en sa contribution à 

la durabilité de ses territoires dans un contexte d’émergence du concept de la ville durable, et ce à travers 

sa multifonctionnalité qui dépasse la simple production de denrées alimentaire mais qui est respectueuse 

de l’environnement et contribue à l’amélioration de la qualité environnementale et la qualité de vie ainsi 

qu’au développement de l’économie locale. 

Cette reconquête de la ville se fait par une diversité de fromes et initiatives d’agriculture urbaine, tirer 

profit de chacune des formes exige sa bonne intégration dans son contexte, l’élaboration de la grille 

comparative entre les différentes formes d’agriculture urbaine nous a permet d’une part, de mettre en 

évidence les apports et les caractéristiques de chacune des formes en fonction des indicateurs 

sélectionnés, d’identifier pour chaque forme  les déséquilibres et les déficits  entre les trois dimensions 
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du développement durable, et d’indiquer dès lors les possibilités d’optimisation. D’une autre part elle a 

servi de base pour faire ressortir la forme d’agriculture urbaine la plus adéquate à la commune d’Ain 

Benian en croisant les enjeux locaux avec les résultats de la grille où les jardins partagés ont constitué 

une réponse la plus favorable à ces enjeux. 

L’agriculture urbaine certes, ne pourra pas alimenter la majorité de la population urbaine à elle seule, son 

objectif n’est pas de remplacer l’agriculture rurale mais d’être complémentaire, les services qu’elle 

propose en terme de re-naturalisation des lieux et de contribution à répondre aux trois sphères du 

développement durable nous mène à affirmer qu’elle constitue un des leviers majeurs pour revoir notre 

conception de la ville et de réviser ses outils de planification et instruments d’urbanisme. 

 

 

Les objectifs de la présente recherche ont été en partie atteints, cependant en raison des contraintes en 

termes de temps, moyens etc. rencontrées, les solutions proposées affichent certaines limites : 

- En réalité l’agriculture urbaine a été toujours développée et abordée principalement sous son 

aspect de production maraichère en négligeant en quelque sorte l’élevage d’animaux qui 

constitue un des paramètres de la définition du concept d’agriculture urbaine et  un des activités 

agricole avec une possible intégration en milieu urbain qui nécessite d’être encore développée. 

-  La grille d’évaluation s’est limitée à une évaluation qualitative de la contribution des différentes 

formes d’agriculture urbaine à la durabilité de leurs territoires et cela suite au manque de données 

quantitatives précises par rapport à chaque forme, l’absence de réels projets d’agriculture urbaine 

locaux à évaluer, le temps imparti et les objectifs de la recherche ne permettait pas une étude 

approfondie et détaillée des expériences existantes dans le but de la collecte des données 

nécessaires à une évaluation quantitative précises et une estimation des apports réels de chacune 

formes. 

Cette recherche a été menée dans le but de démontrer la nécessité de rompre avec l’urbanisation 

minérale consommatrice d’espaces naturels en les considérant comme des réserves à la ville, de 

démontrer la capacité de l’agriculture urbaine à répondre aux enjeux locaux et d’élaborer un 

processus de son intégration à l’échelle communale et arriver à sélectionner la forme d’agriculture 

urbaine adéquate, les limites rencontrées dans notre recherche nous orientent en réalité vers de 

nouvelles perspectives et pistes de recherche : 
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- Réfléchir à l’élaboration d’un réel outil d’aide à la décision qui s’appuie sur des données 

mesurables et précis par rapport à chaque forme d’agriculture urbaine en fonction d’un ensemble 

d’indicateurs. 

- Compléter cette recherche  en choisissant une échelle encore plus réduite au sein de la commune 

d’Ain Benian et étudier la faisabilité, les apports et le processus d’intégration des jardins partagés 

par le biais de scénario d’aménagement. 
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Annexe 1 : Structure écologique fondamentale (PDAU d’Alger 2011) 
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Annexe 2 : Reserve agricole (PDAU d’Alger 2011) 
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Annexe 3 : Grille de la méthode IDEA 

 

  
Source : Blanchette,M (2006). Validation d’un tableau de bord, et proposition 
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Annexe 4 : Arbre de l’exploitation agricole 
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Annexe 5 : contenu et structure de la méthode MASC 

 

Source : http://www.supagro.fr/ress-pepites/EtudeCasEvaluation/co/7_ponderation.html 
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Annexe 6 : structure écologique de la commune d’Ain Benian 

 

 

Source : PDAU d’Alger 2011 
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Annexe 7 : occupation des sols dans la commune d’Ain Benian  

 
UPR Zone urbaine précaire à reconvertir  

Source : PDAU d’Alger 2011 


